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ARTICLE PREMIER

I. – Rétablir le 3° de l’alinéa 3 dans la rédaction suivante :

« 3° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa, pour les logements situés dans les départements de Guadeloupe, 
de la Martinique, de Guyane, de La Réunion et de Mayotte, la condition relative à l’amélioration du 
niveau de performance énergétique est réputé satisfaite lorsque les travaux permettent une 
amélioration d’au moins une classe, quelle que soit la classe initiale du logement. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement introduit une dérogation pour prendre en compte la situation spécifique des 
territoires ultramarins (Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion et Mayotte).
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Dans ces territoires, l’interdiction de location des logements classés G entrera en vigueur dès le 1�ʳ 
janvier 2028 et celle des logements classés F dès le 1�ʳ janvier 2031, soit des échéances 
sensiblement antérieures à celles applicables en Hexagone.

Face à ces contraintes de calendrier renforcées, il paraît disproportionné d’exiger des propriétaires 
ultramarins un saut de deux classes pour les logements F et G. La dérogation prévue au 3° ramène 
l’exigence à un saut d’une seule classe pour l’ensemble des logements, quelle que soit leur étiquette 
initiale, afin de rendre le dispositif Jeanbrun effectivement accessible outre-mer et d’encourager la 
rénovation énergétique dans ces territoires dans des délais compatibles avec les échéances


